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Décision Générale colonial

Décision n° 51  du 19 janvier 1948 :
n° 51

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

19 janvier 1948

Numéro JO

n° 1 du 31/01/1948
Date  du numéro

31 janvier 1948

T E X T E  I N T É G R A L

Mme Droguet (Andrée), institutrice de 5e classe du cadre métropolitain en congé pour convenances personnelles, est engagée 

en qualité d’institutrice auxiliaire au salaire journalier de quatre cent trente francs (430 francs) exclusif de toutes indemnités. 

Mme Droguet dont la situation administrative en Côte française des Somalis serait révisée dans le cas où son détachement 

serait prononcé par le Département, est mise à la disposition du chef du service de l’enseignement pour compter du 16 janvier 

1948.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-51-du-19-j Page 1 / 1


